
1701 Mai 9 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]
PUYSIEUX, AN [DEN] LANDVOGT[ IN DEN FREIEN AEMTERN,
BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"J 'ay receu la lettre que vous avês pris la peine de m’escrire le 7 . de ce

mois les mémoires et le destail qu ’elle contient meritoient bien la diligence



de l 'Exprès que vous m ' avés depeché et je ne scaurois trop vous remercier de

vos soins sur cela

les deux personnes que vous avez envoyé de nouveau dans le Tirol [ - im Hinter-

grund stehen die kriegerischen Ereignisse um die Erbfolge in Spanien , die da¬

mals Oesterreich und Frankreich zu Feinden machten ~~] sont gens a nous appor¬

ter encore de bonnes nouvelles par les habitudes que vous me marqués qu ' elles

ont dans ce pays la ainsy jl faut attendre leur retour

J ' avois déjà eu quelques avis de l ’arrivée en suisse de la personne [ - Oberst
2

Ludwig H e u s s e r ? - J dont vous me parlés qui vient de la part . . . de la

République de Venise pour demander une levée de la nation pour son service,

jl a esté publié tant de fois que les venetiens voulant observer une entière

neutralité [ - in den obangeâeuteten Auseinandersetzungen zwischen Spanien und

Frankreich einer - und im spez . Oesterreich anderseits - ] ne demanderaient point

de trouppes a m. VS les suisses que j ’avois peine a croire que le voyage de

cet officier fut pour ce sujet mais les particularités que vous me destaillés

me font juger qu ' jl en est quelque chose , vous aviés commencé de bonnes pré¬

cautions pour traverser ce project [ - wohl in Stadt und Amt Zug gemeint - ] et

c ’est un témoignage de vostre zele pour les jnterest du service du Roy [L u d-

w i g XIV . ] qui a un mérité digne d ’estre conservé en memoire aussi ne l ’oub-

lirai [- ] je pas dans les occasions , mais corme je n ' ay pas ordre de sa majesté

de traverser aucune levée de [ s ] . . . venetiens en suisse et que je sens bien

mesme qu ' elle ne seroit pas fâchée qu ' ils eussent des trouppes de vostre na¬

tion pour la conservation de leur Estât de terre ferme du costé de L ' jtalie

Jl n ’y a qu ’a traitter avec cet officier s ' jl a eu mandes pouvoirs sufisant

pour cela aux meillieures conditions qu ' jl sera possible " .

1 ) vgl . AH 53/69 ; mit dem ". . . Vomermen Herren old Obersten " in AH 1/105
dürfte demzufolge Heusser gemeint sein!

Original AH 77 , 169 - 172
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